
Notre offre de fourniture d’électricité est le tarif  
réglementé appelé aussi « Tarif Bleu » dont les évolutio ns 
de prix sont fixées par les Pouvoirs Publics. 

Dans le cadre réglementaire actuel, SICAE-OISE est la 
seule entreprise à pouvoir vous proposer ce tarif su r votre 
lieu de consommation.

SICAE-OISE est une entreprise 
locale qui assure la distribution et 
la fourniture de l’électricité . 
Profondément ancrée dans la vie 
locale depuis 1920, SICAE-OISE est 
présente sur 185 communes sur le 
tiers du département. Les réseaux 
d’une longueur totale de 2 600 
kilomètres desservent 57 600 clients 
résidentiels et professionnels .

Ses 3 agences et ses 2 points 
d’accueil garantissent à sa 
clientèle une relation de proximité
et une qualité de service optimale.

Documents à conserver

� Bulletin de Souscription (Feuillet 2)
� Conditions Générales de Vente d’électricité
� Annexe tarifaire

Pour souscrire au tarif réglementé, merci de dépose r ces 
documents auprès de votre agence ou de de nous les 
retourner à l’aide de l’enveloppe T

� Bulletin de Souscription (Feuillet 1)
� Formulaire Simplifiez votre emménagement/Déménagement (1)

� Autorisation de prélèvement accompagnée  d’un RIB/RIP (2)

Bien Choisir Votre 
Abonnement
Un diagnostic gratuit pour vous 
aider à choisir le tarif le mieux 
adapté à vos consommations

Chauffer Mieux Consommer
Des conseils gratuits pour mieux 
maîtriser vos consommations de 
chauffage électrique

Informations complémentaires au 03 44 92 71 00
ou www.sicae-oise.fr

Une proximité locale 
et un interlocuteur à moins de 
30 kilomètres de chez vous

Des services gratuits pour 
le règlement de vos 
factures :
• La mensualisation
• Le prélèvement « douceur »**
• Carte bleue à distance
• Chèques, espèces dans nos 
Agences

** Si le montant de votre facture dépasse 
200 euros, seule la moitié du montant est 
prélevée 21 jours après la date de facture ; 
l’autre moitié est prélevée 1 mois après le 
premier prélèvement

(1) Dans le cas où vous disposez de la fourniture d’électricité et pour éviter toute 
interruption (le remplir conjointement avec le client partant)

(2) Si vous souscrivez au service du prélèvement « douceur » ou mensualisation
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Des aides financières* 
pour vous accompagner dans la 
rénovation d’un chauffage 
électrique économique et 
performant

* Aides financières  soumises à conditions


